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D’ordre de mon gouvernement, j’ai le regret de vous informer des récents
massacres des populations civiles des villes de Samba, dans la province du
Maniema, et de Aketi, dans la province orientale.

Ces tueries ont été perpétrées au courant de la semaine passée lors de la
progression des troupes de la coalition rwando-ougandaise dans ces localités.

Dans le centre commercial de Samba, les troupes rwandaises ont froidement
abattu 1 309 civils, parmi lesquels des femmes et des enfants.

À Aketi, les forces ougandaises ont assassiné de paisibles paysans
travaillant dans leurs champs.

Par ailleurs, l’annonce par la coalition rwando-ougandaise d’un
commandement unifié, dirigé par le chef d’état-major ougandais, le général de
brigade James Kazini, et comprenant 17 officiers supérieurs ougandais,
10 officiers rwandais et seulement cinq officiers congolais, est une preuve
supplémentaire de la détermination des forces armées de la coalition rwando-
ougandaise de poursuivre leur oeuvre diabolique de destruction de la nation
congolaise.

Au vu de ce qui précède, mon gouvernement demande au Conseil de sécurité de
condamner nommément les pays dont les forces armées perpètrent des violations
caractérisées des droits de l’homme et du droit humanitaire international sur la
population civile congolaise. Il réitère sa demande de traduction en justice de
tous ceux des agresseurs dont il sera avéré qu’ils ont participé à des
massacres, atrocités et violations du droit humanitaire sur le territoire
congolais.

Je vous prie de bien vouloir publier la présente comme document du Conseil
de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) André MWAMBA KAPANGA
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